






2 0 2 3-2 0 2 4 
ANNÉES DU CHANGEMENT

POUR VOS DÉCHETS !

AVEC LE BAC JAUNE, VOUS TRIEZ BIEN PLUS

AVEC LA REDEVANCE INCITATIVE, VOUS PAYEZ EN 
FONCTION DE VOTRE PRODUCTION DE DÉCHETS





Dotation bac OM

Composition du foyer 1 personne 2 à 3 personnes 4 à 5 personnes 
ou collectifs

6 personnes et 
plus ou 

collectifs

Bacs collectifs 
ou de 

regroupement

Bac correspondant 80 litres 120 litres 240 litres 360 litres 750 litres

Chaque foyer dispose d’un bac adapté à sa composition selon la grille 
de dotation ci-dessous.

❑ La dotation d’un bac plus grand se fait uniquement pour raisons médicales ou 
cas particuliers.

❑ A partir de novembre 2023 et sur constatation des levées effectuées durant 
l’année de transition, vous aurez la possibilité de demander l’adaptation de 
votre bac pour un volume plus petit.













Objectif : 30% de déchets en moins !

https://www.agglo-montbeliard.fr/fileadmin/_processed_/0/8/csm_Infographie_Trop_de_dechets_dans_nos_poubelles_5bc2cccebd.png


https://www.agglo-montbeliard.fr/fileadmin/_processed_/2/d/csm_Objectif_reduction_des_dechets_4f116c75ad.png


L’extension des consignes de tri sur les emballages plastiques

Ces nouvelles consignes de tri vous permettent de réduire le volume d’emballages à jeter dans votre bac 
d’ordures ménagères, et donc de le présenter moins souvent à la collecte. Vous pouvez trier :

➢ les bouteilles de soda, d'eau, d'huile, de lait, de soupe, de sauce mayonnaise ou 
de ketchup

➢ les flacons d'adoucissant, de lessive, de liquide-vaisselle
➢ les flacons de shampoing, bain moussant, gel douche... et leurs bouchons
➢ Les pots de yaourts et de produits laitiers 
➢ Les poches et sacs 
➢ Les films de pack d’eau ou de sodas
➢ Les barquettes en tous genre 

➢ Maintenant, c’est plus simple, tous les emballages en plastique se trient !

Attention, les déchets à trier doivent être déposés en vrac 
(sans les ensacher ni les imbriquer) et être bien vidés.





Les emballages plastiques et métaux sont acheminés au centre de tri du SYTEVOM à 
Noidans-le-Ferroux (70) pour être retriés puis sont valorisés dans des filières de 
recyclage en France et en Europe.

Les cartons et papiers collectés dans les bacs jaunes sont également retriés à Noidans-
le-Ferroux.

Quant aux cartons et papiers collectés dans les points recyclage et en déchèteries, ils 
sont retriés par Emmaüs Montbéliard et valorisés dans le Doubs et dans les Vosges.

Attention, aucun tri n’est pratiqué sur les ordures ménagères collectées à votre 
domicile (bac « gris ») ; celles-ci sont directement acheminées à l’usine d’incinération 
de Montbéliard pour être brulées.

Que deviennent mes déchets triés ?











Avec le bac jaune, le tri est facilité. C’est une mesure-phare pour accompagner les usagers en vue de la mise en 
place de la Redevance Incitative (REOMi).

https://www.agglo-montbeliard.fr/vivre-ici/dechets/la-redevance-incitative


Quels déchets pourrai-je mettre dans mon bac 
jaune ?

Vous pourrez y apporter tous les déchets actuellement 
collectés en points recyclage, sauf le verre qui doit 
toujours être déposé en point R.

Le bac jaune pourra donc contenir : papiers, cartons et 
emballages plastiques / acier / aluminium / briques 
alimentaires, tels que décrits dans le mémotri.



Sera-t-il facturé ?

Le coût de la collecte des déchets recyclables est 
compris dans la part fixe de la REOMi. 

Le nombre de levées du bac jaune ne sera donc pas 
comptabilisé pour la facturation.

Vous pouvez le déposer autant de fois que possible.



Quand sera-t-il collecté ?

A compter du mois de mars 2023, les OM seront 
collectées chaque lundi en semaine paire 

(contrairement à la situation actuelle).
En conséquence, il y aura collecte des OM deux semaines 
consécutives lundi 27 février et lundi 6 mars.

Semaine 09 Semaine 10 Semaine 11 Semaine 12 Semaine 13 Semaine 14

Lundi 27 février Lundi 6 mars Lundi 13 mars Lundi 20 mars Lundi 27 mars Lundi 3 avril 

Bac OM Bac OM Bac Jaune Bac OM Bac Jaune Bac OM



Quel sera son volume ?

Les bacs jaunes auront une contenance plus 
importante que celle des bacs d’ordures 
ménagères. 

Un volume de 240 litres sera majoritairement 
mis en place.



Le bac jaune sera-t-il identifié ?

❑ Tout comme les bacs à ordures ménagères, 
les bacs jaunes seront identifiés. 

❑ Toutefois, le nombre de levées du bac 
jaune ne sera pas comptabilisé pour la 
facturation.



Si mon bac jaune ne suffit pas, puis-je déposer 
mes déchets recyclables au point recyclage ou en 
déchèteries ?

Oui, bien sûr dans les points recyclage 
maintenus et dans les conteneurs dédiés situés 
à l’intérieur ou à l’extérieur des déchèteries.



Puis-je mettre de grands cartons dans mon bac 
jaune ?

Non, car ce type d’emballages encombrerait 
votre bac. Les grands cartons doivent être 
apportés en déchèteries.



Que se passe-t-il si je mets des ordures 
ménagères dans mon bac jaune ?

Il est interdit de mettre des déchets autres que 
recyclables dans les bacs jaunes. Des contrôles 
seront réalisés.

En cas de bacs non conformes (présence d’ordures 
ménagères), les bacs ne seront pas collectés et je 
m’expose à une amende en cas de contrôle.



Puis-je emboiter mes déchets ou les mettre en 
sac pour les déposer dans le bac jaune?

Non, surtout pas ! Car alors ils ne pourraient pas 
être recyclés et seraient incinérés, ce qui 
occasionnerait un fort surcoût.

La règle est la même qu’aux points recyclage : les 
déchets doivent être déposés en vrac, ni 
emboités, ni regroupés dans des sacs.



Que vont devenir les points recyclage ?

Les points recyclage avec l’ensemble des 
conteneurs papiers / cartons / flaconnages / 
verre ne resteront opérationnels que dans les 
zones d’habitation denses qui ne pourront être 
équipées de bacs jaunes.
Dans la plupart des cas, seuls les conteneurs à 
verre et à biodéchets seront maintenus.



Mon espace personnel

❑ Un espace personnel pour toutes mes démarches sera 
activé :
➢ pour suivre mon dossier, mes levées,
➢ émettre une réclamation
➢ soumettre un changement de situation,
➢ consulter ou payer ma facture,

❑Mes identifiants et codes provisoires me seront fournis 
lors de ma première facture.



Merci de votre 
attention.

Avez-vous des 
questions?
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